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Résumé : la Cour condamne le Gouvernement Moldave, pour ne pas avoir mis en œuvre les décisions de justice interne exigeant l’exercice effectif du droit au logement, et pour ne pas avoir donné aux collectivités locales les moyens financiers nécessaires à l’accomplissement de leurs obligations en matière de politiques de l’habitat. Ces manquements contreviennent aux articles 6 (droit à un procès équitable) et à l’article 1 du protocole additionnel n°1 (droit de propriété) de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme.

L’Affaire porte sur six requérants différents qui disposent d’un droit au logement garanti par le droit interne (fonctionnaires, ménages expulsés ou déplacés). Ne parvenant pas à obtenir un logement social, ces ménages ont entrepris des contentieux judiciaires dont les conclusions leur étaient favorables, mais qui n’ont pas abouti à une proposition de logement dans un délai raisonnable (ici au moins trois ans).

L’accès à un logement garanti par une décision de justice est un « bien » protégé par le droit de propriété.

La Cour estime que la non-exécution des jugements favorables aux requérants constitue une entorse au droit à un procès équitable et au droit de propriété (41). Ce faisant, la Cour considère qu’une décision de justice garantissant l’accès au logement est un « bien » au sens du droit international, et à ce titre, protégé par le droit de propriété. En termes d’effet sur le droit interne français, le droit au logement affirmé par un jugement se hisse mécaniquement au niveau du droit de propriété, qui le protège.

Le gouvernement est responsable du manque de moyens dont disposes les collectivités locales pour faire face à leurs obligations.

La Cour considère que « (44) le fait que le Gouvernement contraigne les autorités locales à assurer l’accès à un logement social à divers groupes sociaux, sans fournir l’accompagnement financier suffisant à l’accomplissement de cet objectif, conduit à une violation du principe d’autonomie locale, tel que garanti par l’article 9 de la Charte de l’autonomie locale
 », Charte ratifiée par la France le 17 janvier 2007. L’Etat est donc considéré responsable des mauvaises conditions d’exercice de politiques décentralisées. Dans le contexte de tensions budgétaires intenses autour des droits sociaux dont la responsabilité a été récemment transférée aux collectivités territoriales en France, cette jurisprudence pourrait offrir une clé de lecture intéressante, au-delà même du strict enjeu du droit au logement…

La Cour considère que les carences des politiques de l’habitat et la situation globale qui en découle constituent une violation de la Convention.

« (56) Les considérations évoquées et la connaissance par le Gouvernement de l’existence d’un problème structurel conduisent la Cour que les violations identifiées dans le présent jugement reflètent un dysfonctionnement structurel et que la présente situation doit être considérée comme une pratique incompatible avec la Convention ». C’est un point important, dans la mesure où le jugement ne vise pas simplement la satisfaction des requérants mais implique un évaluation judiciaire des politiques publiques, avec les droits de l’homme, y compris les droits sociaux, comme grille de lecture de la responsabilité des gouvernements. La situation sociale elle-même (illustrée par le nombre des recours ou les éléments permettant d’évaluer la généralité des problèmes évoquées) suffit à mettre en cause la responsabilité judiciaire des gouvernements. Conscient des limites de cette injonction, la Cour rappelle au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe son rôle de vérification de l’adoption des mesures nécessaires à la bonne application du jugement, par le gouvenrment Moldave (57). Elle souligne ainsi le lien entre les droits individuels et les droits collectifs auxquels doivent conduire les politiques publiques, assujettissant les discours aux résultats, ce qui peut faire frémir quelques gouvernements…

Le Gouvernement dispose de six mois pour prendre des mesures et d’un an pour en présenter les effets.

La Cour demande « qu’une telle solution, adoptée sous la supervision du Comité des Ministres, se conforme aux principes de la Convention, soit effective dans les six mois suivant le présent jugement, une fois définitif (58) ». La Cour considère par ailleurs que « l’Etat partie doit garantir une amélioration suffisante, dans l’année suivant le présent jugement une fois définitif, pour toutes les victimes de non-exécution ou d’exécutions excessivement tardives de jugements internes concernant le logement social […] (59) ». C’est une mise sous tutelle des politiques publiques par les droits de l’homme, ici le droit au logement, dès lors qu’il est consacré par la Loi et entériné par la jurisprudence. La satisfaction du droit au logement n’est pas une option politique, c’est une condition de la légitimité du gouvernement, quelle que soit l’organisation des compétences entre Etat et collectivités territoriales.

�	 La décision n’existe qu’en Anglais, la traduction est donc officieuse. Ceci est valable pour tous les extraits du jugement évoqués par la suite.





